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CAHIER DES CHARGES EN VUE DE SELECTIONNER L’ATTRIBUTAIRE D’UNE
AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC EN VUE D’UNE EXPLOITATION ECONOMIQUE
SNACK DE LA BASE NATURE FRANÇOIS LEOTARD
VILLE DE FREJUS
PREAMBULE. 
Dans le cadre de l’animation et de la mise à disposition de services aux visiteurs de la Base Nature François Léotard, la ville de Fréjus souhaite renouveler l’autorisation d’implanter une structure à usage de snack, destinée à accueillir un espace de buvette et restauration à compter du 1er septembre 2026.


Le présent cahier des charges a pour objet : 
de préciser les modalités selon lesquelles la ville de Fréjus entend informer les candidats sur les modalités d’attribution de cet emplacement (I)
de préciser les conditions d’occupation du domaine public et fournir les informations spécifiques et techniques se rapportant au snack à installer (II)

I/CONDITIONS GENERALES : objet et modalités de la sélection préalable. 

Rappel : identification du gestionnaire du Domaine Public 
Ville de Fréjus
Hôtel de Ville 
Place Formigé 
83600 FREJUS 
Téléphone : 04 94 51 76 16
Mail : info.commerce@ville-frejus.fr 


A- Objet de la consultation- appel à candidatures.
 
A-1- Objet.
En application de l'article L.2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques, la consultation basée sur le présent cahier des charges et les différents éléments auxquels il est fait référence, a pour objet de mettre en œuvre une sélection préalable afin de recueillir des candidatures dans le cadre de l’attribution d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public permettant l’exploitation économique d’un snack et ses dépendances d’environ 60 m² qu’il appartiendra à l’attributaire de fournir , ainsi que d’une terrasse ouverte d’environ 100m², sur un emplacement situé sur le site de la Base Nature François Léotard à Fréjus, en vue d’une activité de petite restauration/snack/buvette moyennant le versement d’une redevance annuelle par l’attributaire.
L’autorisation sera attribuée pour une période de 6 ans et 3 mois commençant le 1er septembre 2026 pour s’achever le 31 décembre 2032.
La procédure de sélection préalable à l’issue de laquelle sera choisi l’attributaire de l’autorisation d’occupation du domaine public est une procédure ad hoc qui ne correspond pas aux procédures applicables aux marchés publics et aux délégations de service public. 

A-2- Information complémentaire.
Toute information complémentaire se rapportant
- aux modalités de présentation des candidatures pour l’occupation du domaine public
- aux caractéristiques techniques du snack et de ses dépendances pourra être demandée auprès de la ville de Fréjus, auprès des services dont les coordonnées sont indiquées ci-dessous :

	Renseignements administratifs : 
Direction de l’Action Commerciale : 04 94 51 76 16
	 


Renseignements techniques : 
Direction des Services Techniques : 04 94 51 91 09

B-Candidature. 

B-1-Modalités de présentation du dossier de candidature. 
Les documents de candidature devront être rédigés en français et signés par le candidat, personne physique ou, pour une personne morale, par la personne habilitée à l’engager juridiquement et financièrement (documents justificatifs à l’appui). 
La transmission des offres devra être effectuée sous pli cacheté portant les mentions suivantes : 
« Candidature à l’occupation et l’exploitation d’un snack et d’une terrasse situés sur le site de la Base Nature François Léotard à Fréjus- Ne pas ouvrir » 

Les plis devront contenir l’ensemble des documents visés au paragraphe B-2. 
Ces plis seront transmis soit par voie postale en lettre recommandée avec accusé de réception, soit remis directement contre récépissé à l’adresse suivante : 
Direction de l’Action Commerciale, hôtel de Ville, Place Formigé 83600 FREJUS
 
 B-2 Contenu du dossier.
Les candidats devront déposer un dossier comprenant : 
· Donnée juridiques :
- la lettre de candidature signée jointe en annexe III qui comprend les éléments suivants :  
 Le candidat doit accepter expressément les termes du présent cahier des charges 
Le candidat doit préciser : 
S’il s’agit d’une personne physique : ses éléments d’état-civil (Nom, Prénoms, lieu et date de naissance) ; sa profession ; ses coordonnées complètes. 
S’il s’agit d’une personne morale ou d’une société : sa dénomination sociale ; son capital social ; son siège social ; ses coordonnées complètes ; le nom de son dirigeant ; de son représentant légal ou de la personne dûment habilitée à prendre l’engagement d’acquérir ; sa déclaration sur l’honneur attestant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales pour les trois dernières années ou les trois derniers exercices clos ; l’extrait de l’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés, au Répertoire des Métiers ou équivalent. 

· Garanties financières :
- les bilans et comptes de résultat des trois derniers exercices (ou, pour une société en création, tout document équivalent permettant d’apprécier sa capacité financière) ;
- une attestation bancaire récente ou tout justificatif démontrant la capacité de financement du projet ;
- un compte d’exploitation prévisionnel détaillé faisant apparaître les investissements envisagés, le chiffre d’affaires prévisionnel et les charges d’exploitation ;
- le cas échéant, tout engagement de garantie financière ou de soutien d’un établissement bancaire ou d’un partenaire financier.
- les trois derniers avis d’imposition personnels du candidat

· Données financières et techniques :
Le candidat doit présenter une offre ferme et définitive d’exploiter le snack, à son profit, et sans possibilité de substitution, il devra proposer
-une offre de redevance annuelle qui ne pas pourra être inférieure à 35000 €. 
-une offre de redevance annuelle représentant un pourcentage du chiffre d’affaires annuel ne pouvant pas être inférieur à 1,5%.
-un mémoire succinct avec des données techniques et professionnelles comprenant : 
Une présentation du projet d’activité
-le candidat devra argumenter ses atouts à l’attribution de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public communal et présenter le projet d’activité et notamment : 
- La clientèle ciblée 
- La liste des produits proposés à la vente 
- Les périodes et horaires d’ouverture envisagés 
- Les mesures relatives au respect de l’hygiène alimentaire et à l’entretien des locaux et du matériel 
- Le budget prévisionnel sur la durée de l’occupation 
- Les moyens humains 
Le candidat devra présenter les références acquises pour des activités équivalentes

L’exploitant devra procéder à toutes les formalités nécessaires pour se mettre en conformité avec la règlementation afférente aux débits de boissons alcooliques en vigueur.

 Le candidat devra présenter le projet d’aménagement qui sera mis en place sur la période d’exploitation, conformément aux prescriptions du présent cahier des charges et notamment : 
- Description de l’investissement en structure, matériel et mobilier 
- Plan ou croquis de l’aménagement de la structure avec la terrasse
S’agissant de la structure elle devra être conforme aux préconisations suivantes :
-résistante à l’atmosphère de bord de mer (aluminium, acier galvanisé à chaud, bois etc…)
- revêtement parois extérieures : 
2 options sont autorisées :
1.  Ensemble en panneaux bois / clins en bois ou composite bois, naturel ou teinté
1.  Une partie en panneaux / éléments en bois ou composite bois, naturel ou teinté, et une partie en panneaux de type HPL, couleur au choix du candidat à faire valider par la Ville 
-face supérieure du snack en revêtement de couleur blanche ou sable.

Le candidat devra présenter un devis en cours de validité pour tous les aménagements présentés dans le projet.


B-3 Date limite de réception des candidatures. 
Elle est fixée au 03 juillet 2026 à 17h
Les plis qui parviendraient sous enveloppe non cachetée ou après la date et l’heure fixées ci-dessus ne seront pas ouverts et analysés. 
Pour les envois postaux, il est précisé que seules la date et l’heure de réception feront foi. 
La ville se réserve le droit de proroger la date limite de remise des offres. Cette information sera diffusée le cas échéant par une insertion sur le site internet de la ville et à toute personne qui aura fait connaître son intérêt pour l’opération et laissé ses coordonnées à cet effet. 

C- Modalités d’examen des candidatures. 
Une Commission interne ad hoc sera spécialement constituée pour le choix des candidats. 

C-1 Critères de sélection.
Les offres seront examinées selon les critères suivants : 
-Projet d’aménagement (architecture, esthétique…) et investissement en matériel et en mobilier (25 points)
- Conditions financières proposées (redevance annuelle proposée (45 points)  
- Valeur technique de l’offre (motivation, références, produits proposés et présentation, moyens en personnel, dispositif mis en place pour assurer la sécurité alimentaire, période d’ouverture) (30 points)
Les offres seront classées suivant la notation indiquée ci-dessus pour chaque critère ; chaque candidat étant jugé sur une note globale de 100 points. 
Lors de l’examen de l’offre, la Ville de Fréjus se réserve la possibilité de se faire communiquer d’autres éléments complémentaires.
 

C-2 Auditions/négociations. 
Après un premier examen des offres, des auditions et des négociations pourront être engagées par la Commission, avec un ou plusieurs candidats. 

C-3 Possibilité de procédure sans suite. 
La ville de Fréjus se réserve le droit d’interrompre, de suspendre ou d’annuler le processus de sélection préalable à l’attribution de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public et se réserve la possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues, sans que les candidats puissent demander une quelconque indemnisation en contrepartie. 

D- Modalités d’attribution après sélection préalable de l’autorisation d’occupation temporaire du Domaine Public.
 
D-1. Information des candidats. 
Les choix de la commission mentionnée au point C feront l’objet d’une lettre transmise en recommandée avec accusé de réception auprès des candidats ayant remis une offre. 

D-2 Signature de l’arrêté d’occupation temporaire du domaine public. 
L’arrêté d’occupation temporaire du domaine public, correspondant au projet présenté en seconde partie complété des éléments manquants, sera signé par Monsieur le Maire et notifié au candidat retenu par lettre transmise en recommandée avec accusé de réception.
 
E-Recours. 
En cas de litige résultant de l'application des clauses du présent Cahier des Charges, le tribunal compétent est le tribunal administratif de Toulon (Var 83). 






II/ CONDITIONS ET MODALITES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC : informations spécifiques et techniques se rapportant sur le snack à installer.

L’attributaire retenu à la suite de la sélection préalable à l’attribution de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public devra déposer une demande d’autorisation d’urbanisme au sens des dispositions des articles L.433-1 à 7 du Code de l’Urbanisme dont la durée sera adossée à l’autorisation d’occupation consentie.
Cette demande portera sur l’installation précaire de structures à usage de snack et dépendance d’une contenance maximale de 60 m².
Il devra occuper physiquement et en personne les lieux au cours de l’exploitation de cette activité, et ne pourra en confier la gestion à une tierce personne. 
Si l’attributaire est une personne morale, l’autorisation sera délivrée pour son représentant ou gérant. Le changement de gérant ou représentant pendant la durée de l’autorisation devra être validé par la Ville sous peine de résiliation.




PROJET D’ARRETE D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE
PUBLIC NON CONSTITUTIVE DE DROITS REELS

Le Maire de la Ville de Fréjus, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 
Vu l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, 
Vu l’avis de publicité publié le 29/05/2026 2026 sur le site de la ville
[bookmark: _GoBack]Vu la délibération du Conseil Municipal prise en date du 17 avril 2026 ayant fixé les montants des redevances pour l’occupation du Domaine Publique en vue d’une exploitation économique
 
ARRETE

 ARTICLE 1 – OBJET 
La présente autorisation a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Monsieur/Madame ………………… (occupant) ayant fait élection de domicile …………………………………………………………. est autorisé(e), sous le régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper à titre précaire et révocable, permettant l’exploitation commerciale d’un snack avec terrasse ouverte, défini à l’article 3, destiné à une activité de petite restauration/ buvette/snack. 

ARTICLE 2 – DOMANIALITE PUBLIQUE 
La présente autorisation est formulée sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les lieux et à l’occupation et quelque autre droit. 

ARTICLE 3 – MISE A DISPOSITION 
L’occupant est autorisé à occuper les lieux ci-dessous désignés : 
Un emplacement d’environ 160 m² à destination de snack et dépendances pour une contenance maximale de 60m² et de terrasse ouverte d’une superficie maximale de 100m² situés sur le site de la Base Nature François Léotard à Fréjus à l’emplacement figurant à l’annexe I.  
La structure ainsi que les équipements et matériels à installer sur l’emplacement attribué sont désignés dans l’état des lieux intégré à l’annexe II. 

ARTICLE 4 – DESTINATION ET OUVERTURE AU PUBLIC
L’occupant ne pourra affecter les lieux à une destination autre que son activité de buvette, petite restauration et snack.
L’établissement devra impérativement être ouvert au public, sous réserve du respect des lois en vigueur.
La Ville de Fréjus pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier le respect par l’occupant de toutes les obligations figurant à la présente autorisation, notamment les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux. 
Le représentant de la Ville de Fréjus disposera à tout moment d’un droit de visite des locaux sans que l’occupant ne puisse, pour quelque motif que ce soit, lui en interdire l’accès. 
L’exploitant devra procéder à toutes les formalités nécessaires pour se mettre en conformité avec la règlementation afférente aux débits de boissons alcooliques en vigueur 



ARTICLE 5 – CARACTERE PERSONNEL DE L’OCCUPATION 
L’occupant doit occuper personnellement les lieux mis à sa disposition. 
L’occupant s’interdit de concéder ou sous-louer l’emplacement mis à sa disposition, sauf accord exprès de la Ville de Fréjus. 

ARTICLE 6 – ETAT DES LIEUX 
L’occupant prendra l’emprise dans l’état où elle se trouve. Il déclare, en outre, bien la connaître pour l’avoir visitée préalablement à la signature des présentes. 
Lors de la mise à disposition et à la sortie des lieux, un état des lieux sera dressé par la Ville de Fréjus en présence de l’occupant. A l’expiration de la présente autorisation, quel qu’en soit le motif, l’occupant devra libérer l’emplacement et remettre les lieux en l’état, à ses frais. 
A défaut, la Ville de Fréjus utilisera toutes voies de droit pour faire procéder d’office à l’enlèvement des installations de l’occupant. En cas de défaillance de la part de l’occupant et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet sous un (1) mois, la Ville de Fréjus se réserve le droit de réclamer le rétablissement de tout ou partie des lieux dans leur état initial, avec le choix entre l’exécution matérielle des travaux nécessaires aux frais de l’occupant ou une indemnité pécuniaire, tous droits et taxes en sus, représentative de leur coût. 

ARTICLE 7 – AUTORISATION D’URBANISME-TRAVAUX ET ENTRETIEN 
L’attributaire s’engage à jouir des lieux mis à disposition en bon père de famille et à les entretenir à ses frais, risques et périls.
Entretien-Hygiène : 
 L’exploitation du snack devra respecter les normes d’hygiène fixées par les règlements sanitaires en vigueur. Toutes dispositions seront prises pour une parfaite évacuation des fumées. 
L’exploitant devra stocker ses poubelles à l’intérieur du kiosque et les sortir uniquement aux jours et horaires de ramassage. 

Extérieur du snack : L’attributaire devra entretenir en permanence l’emplacement attribué. Il assurera l’entretien courant du snack. Des poubelles en nombre suffisant devront être mises en place pour la clientèle et maintenues en parfait état de propreté. En dehors des horaires d’ouverture du snack, l’ensemble du mobilier de la terrasse devra être stocké dans le snack et ses dépendances. 
La présente autorisation est subordonnée à la délivrance d’un permis précaire au sens des dispositions des articles L.433-1 à 7 du Code de l’Urbanisme.
Il fera son affaire de l’installation des structures ainsi que de leur raccordement aux réseaux.
Tout nouveau travaux non autorisé par le permis accordé devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation. Si des travaux ou modifications des locaux étaient réalisés sans l’accord de la Ville de Fréjus, celle-ci serait en droit d’exiger la remise en l’état antérieur dans les plus brefs délais et aux frais de l’occupant. 

ARTICLE 8 – RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
L’attributaire devra se garantir contre tous risques (incendie, dégâts des eaux, explosion…). A l’entrée des locaux, il devra fournir une attestation d’assurance. 
L’occupant est responsable des accidents matériels et corporels pouvant survenir du fait de cette occupation du domaine public. Il devra fournir une attestation de responsabilité civile. 
Les polices d’assurance devront comporter une clause de renonciation à recours par laquelle l’occupant et ses assureurs renoncent à exercer tout recours contre la Ville de Fréjus et ses assureurs en cas de dommage survenant aux biens de l’occupant, de son personnel, et de toute personne agissant pour son compte et se trouvant dans les lieux objets des présentes. 
L’occupant sera seul responsable de sa gestion financière, notamment vis-à-vis des fournisseurs et du personnel employé. 


ARTICLE 9 – DUREE ET ENTREE EN VIGUEUR 
Il est rappelé que selon les dispositions de l’article L.2122-2 du CGPPP, la durée du titre ne doit pas être de nature à « restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer l’amortissement des investissements projetés et une rémunération équitable et suffisante des capitaux investis, sans pouvoir excéder les limites prévues, le cas échéant, par la loi ».
Sous réserve des dispositions de l’article 11, la présente autorisation d’occupation temporaire est octroyée pour une période de 6 ans et 3 mois commençant le 1er septembre 2026 pour s’achever le 31 décembre 2032. 
Elle prend effet à compter de sa signature. 
A l’expiration de cette l’autorisation, quelle qu’en soit la cause, l’occupant ne pourra invoquer aucun droit au maintien dans les lieux ni réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 10 – REDEVANCE 
La présente occupation est consentie moyennant une redevance décomposée en deux parts :
-une partie fixe :
Les candidats feront des propositions sur le montant de la partie fixe de la redevance, dont le plancher minimum est fixé à 35 000 € (trente-cinq mille euros) annuel.

-une partie variable :
Les candidats feront des propositions sur le montant de la partie variable fixée en pourcentage du chiffre d’affaire HT, d’un minimum de 1,5%, cette part variable ne sera pas versée la première année d’exploitation du snack. Pour la détermination de son montant l’exploitant devra fournir au plus tard le 31 juillet de l’année N+1 le chiffre d’affaires HT de l’année précédente.
Selon la période de clôture de l’exercice comptable, une attestation de situation comptable délivrée par tout organisme agrée sera acceptée.
 
La redevance globale (fixe et variable) est payable annuellement entre les mains du Trésorier de Fréjus, à réception du titre de recettes émis à cet effet par le Trésor Public.

L’occupant prendra en charge les factures d’électricité et d’eau directement auprès des fournisseurs de son choix.


ARTICLE 11 – FIN ANTICIPEE DE L’AUTORISATION 
La présente autorisation prend fin de plein droit sur initiative de la Ville de Fréjus en cas de : 
- liquidation judiciaire de l’occupant, 
- cessation par l’occupant pour quelque motif que ce soit de l’exercice de l’activité prévue dans les lieux mis à disposition, 
- changement d’affectation ou toute utilisation différente même provisoire, par l’occupant, 
- condamnation pénale de l’occupant le mettant dans l’impossibilité de poursuivre son activité, 
- infraction à la réglementation applicable à un titre quelconque à l’activité exercée dans les lieux mis à disposition après mise en demeure restée sans effet, 
- non-paiement de la redevance aux échéances convenues, après réception par l’occupant d’une lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant un délai d’un (1) mois, 
- inexécution ou manquement de l’occupant à l’une quelconque de ses obligations prévues à la présente autorisation, après réception par l’occupant d’une lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant un délai d’un (1) mois, 
- nécessité pour des raisons de service public ou d’intérêt général, 
La présente autorisation pourra prendre fin de plein droit sur l’initiative de l’occupant dans le cas suivant : 
- cessation par l’occupant pour quelque motif que ce soit de l’exercice de l’activité prévue dans les lieux mis à disposition, 

La volonté par l’une ou l’autre des parties de mettre fin à l’autorisation sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception avec effet deux (2) mois après réception de la lettre recommandée avec accusé de réception. 
Dans tous les cas visés ci-dessus, les indemnités d’occupation payées d’avance par l’occupant resteront acquises à la Ville de Fréjus, sans préjudice de droit, pour cette dernière, de poursuivre le recouvrement de toutes sommes pouvant lui être dues. 
L’occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature du fait de la résiliation de l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
Elle pourra être suspendue pour faciliter l’exécution de travaux publics, ainsi qu’à l’occasion de manifestations organisées ou autorisées par la Ville. 
Une exonération totale ou partielle de la redevance pourra être accordée lorsque la suspension de l’autorisation d’exploiter le snack et sa terrasse est à l’initiative de la Ville. 

ARTICLE 12 – IMPOTS ET TAXES 
L’occupant acquittera tous impôts et taxes habituellement à la charge des occupants. 

ARTICLE 13 – ELECTION DE DOMICILE 
Pour l’exécution de la présente, 
La Ville de Fréjus fait élection de domicile à l’Hôtel de Ville, sis Place Formigé à Fréjus 83600. 
L’attributaire fait élection de domicile ……………………………………………………………………………………. 

ARTICLE 14 – REGLEMENT DES LITIGES 
Toutes difficultés, nées à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente autorisation qui n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises à l’appréciation du Tribunal Administratif de Toulon.
 
Fait à Fréjus, le………………………. 
Le Maire de Fréjus

































Annexe I 
Plans : emplacement sur la Base Nature François Léotard





































Annexe II 
Description du snack et de ses dépendances ainsi que des aménagements extérieurs et du mobilier 
A compléter par le candidat











Annexe III
Modèle de lettre de candidature 
Je / Nous soussignés : 
Nom : 
Nom de jeune fille : 
Prénoms (Ordre de l’Etat Civil) : 
Date de naissance : 
Lieu et département de naissance 
Profession : 
Nationalité : 
Adresse : 
Tél. Fixe : 
Tél. Portable : 
Adresse électronique : 
Election de domicile pour l’exécution de l’autorisation : 
(Pour une société compléter la rubrique ci-dessus en ce qui concerne le ou les représentants de la société, et voir plus loin pour les éléments caractéristiques de la société) 
Déclare(ons) me(nous) porter candidat(s) de façon ferme et définitive, en vue d’obtenir l’autorisation d’occuper temporairement un emplacement situé sur le site de la Base Nature François Léotard afin d’y exploiter un snack et ses dépendances avec terrasse, moyennant le paiement d’une redevance fixe annuelle d’un montant de (préciser en chiffres et en lettres le montant en euro qui ne pourra être inférieur à       €) et d’une redevance variable correspondant à     % du chiffre d’affaire HT. 
Je déclare (nous déclarons) : 
- accepter pleinement les termes du cahier des charges établies par la commune de Fréjus pour l’attribution d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public. 
- M’obliger (Nous obliger) à exécuter l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public. 
Fait à : 
Le : 
Signature(s) 
 
Éléments complémentaires : 
Si l’occupation projetée est faite par une société ou une personne morale : 
- Préciser sa dénomination sociale, son capital social, son siège social et coordonnées complètes, 
- Compléter ci-avant l’identité complète de la personne dûment habilitée à prendre l’engagement d’exploiter, 
- Préciser sa situation financière : chiffre d’affaire global pour chacune des 3 dernières années, 
- Joindre une déclaration sur l’honneur attestant que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales pour les trois dernières années ou les trois derniers exercices clos, 
- Joindre l’extrait de l’inscription au Registre du Commerce et des Sociétés (K-bis), ou équivalent
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